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ARTICLE 3: Approuve les modalités d'attribution suivantes 

La prime d'encadrement doctoral et de recherche est attribuée à tous les dossiers 
classés parmi les 20% premiers 
La prime d'encadrement doctoral et de recherche est attribuée à une sélection de 
dossiers classés parmi les 30 % suivants. Cette sélection est opérée au regard du 
nombre de candidats et prend en compte la qualité du candidat dans chacun des 
critères évalués (P, E, D, R), comme elle est constatable par le nombre de« A». 

Fait à Créteil, le 18 décembre 2020 

Le Vice-Président du Conseil 
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Rendue exécutoire à compter du 7 janvier 2021 (date d'envoi au rectorat de Créteil) 
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